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REPUBLIQUE DU SENEJAL 

Loi n° 72-43 
du 12 juin 1972 

Par la loi du 12 juin 1972 le Gouvernement de la République d.u Sénégal 

a promu.lgué un nouveau Code des Investissements. La. mise en vigueur de ce 

Code est intervenue après 1 'achèvement du document- VIII(713) 71-F de la 
Co~~~sion des Communautés Européennes, intitulé ncodes des Investissements 

qes ·Etats Africains et Malgache J.~.ssooiésn. Les services de la. Commission 

:ont reproduit cla.r.~.s la présente annexe cette nouvelle législe.tion qui se 

substitue à celle figurant aux pcges 281 à 298 du document en question. 

En,:·annexe Loi n° 72-46 du 12 juin 1972 portant enoouregement à la. création 

ou à 1 'extension de la petite et moyenne entreprise sénégalaise. · ~ .: 
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LOI N° 72-43 
du 12 juin 1972 

'· 1 

VIII(713} 71-F Ré;. 1 

p·ortant Cod.e des Investissements 

. Le Président de la République promu.lgue la. loi dont la. teneur suit 

.~s ;pérsor.&lles physiques ou morales, quelle que soit leur ne.ti'o!ialité, 
' ' ' 

. régulièrement établies au Sén8ga,l et y· exerçant une activité agricole, 

,inQ.ustrielle, touristique ou de. reohèrohe, sont assurées, en ce qu.i conce);ne 

cette activité, des garanties générales énoncées dans le titre I du présent 

code. 

.Article 2 

Sont considérés au sens du présent' code comme personnes physiques ou 

' ~orales r~gulièrement étab~ies au Sénégal, celles ayant satisfait, en ce qui 

-concerne leurs activités agricoles, industrielles, touristiques ou de racher-

Qhe, aux dispositions législatives· et :réglementaires. 

TITRE I 

DU RIDI]Œ GENBRAL 
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.rœtiolo 4 

Le droit nu transfert .des capitaux et de leurs revenus est garanti aux 

personnes physiques ou morales qui effectuent au Sénégal un investissement 

financé par un apport de devises convertibles .. 

Les personnes physiques ou morales qui auront procédé à ces investisse

ments auront le droit, sous réserve de vérifications par 1 'autorité compétente · 

en matière de contr~le des ch~es, de transférer librement dans le pays 

où elles ont leur résidence ou leur siège social, et dans la devise apportée 

au moment de la constitution de 1 'investissement, les divid.endes et produits· 

de toute nature des capitaux investis, ainsi que los produits de la liqu~Çla-. ~ - . ' 

tion ou la réalisation de leurs avoirs. 

/;~.rtic1e_5 

·\·· 

t'/·. 

Sous réserve des dispositions des titres II et III du présent code., l~s , 

·personnes physiques ou morales et les transferts de capitaux visés aux. articles· · ':: ... 

précédents ne peuvent être 1 'objet .de mesures fiscales ou d'obli~tions 

sociales différe1~es de celles irnposées aux personnes physiques ou morales 

exerçant déjà la même activité dens le pays ou7 sous réserve de la récipr~

cité entre Etats, de celles auxquelles sont assujettis les nationaux .. 

TITR:!TI II 

DES REniivlES P .tARTI CUL~ 

Chapitre I 

DISPOSITIONS CONMtnOO 

.~;l.rticle 6 
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L'admission au bénéfice d'un des régimes particuliers définis au présent~ ·.~ '-.~ 

titre est accordée par décret. 
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~~/~:,:: . , : Au aas où une entreprise e.greee n'aurait pas, de son fait, rempli .l, 'une 
~.lf:,?[,l,·, 1 · des obligations prévues par le décret d'agrément, le retrait d'agrément est 

~j~:::.>; :'· prononcé dans les formes prévues pour l"'agrément. 
~-~~- •i >.· ' 

· .. ~.·x Ce retreit entra!nera le remboursement total ou partiel à l'administration 

~i'~•)· ,• ;. 

fisQale du montant des droits et taxes afférents à toutes les exonérations 

·,obtenues pendant la période écoulée, et la.'soumission de l'entreprise au régi

m~ du d.ro;t 'commun à partir d'une date fixée par le décret de retrait d'a.gré-

m~nt. 
~~tv-·.:.,·. 
f!h.i \) 1' 
~;~~~~~,\.:-):,! ·· ·."~iole 8 f:fi •,, -"' ~· 1' .I,I;,L'" 
\rr/:·~ .. ;. ~ , , ·. · .. ', 
~l<!:'t' \•' 
:fi: )>:~··:' 

~;:;~~;;·_.~··~·.. .Au cas où une entreprise deme.nde volontairement à ~tre replacée sous le 

~.Î~:;·.::~. ·,~': :régi1t1e du droit commun, ce nouveau régime lui sera applicable à partir d'une 
~· 

~~~:,;~." •.. ' :e
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ée_· .. par décret. 

~f'' 't-'· . . . . .tU."" - -

r~~f:" .. ·,·· serai~:o:~:~~e: ~~~~::: ::n::0:sp::;::::n:~àd::~l~::es:~gal. 
:~~{~:.\:~: :~ ' ' 

~i ,. \ . 
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~!;/.' 
'~i~ ~~ '._, 4rticle 10 .. ' :· d ;· 

Chapitre II 

D:EB ENTREPRISE3.PRIORITAIRE5 

., 
L ; 1 • ~ ' { .. 

Peuvent 3tre agréées en qualité d'antre'pri'ses prioritaires les entre

pris~s visées aux articles 1 et 2 du présent code et qui présentent un pro-. , gr·· portant. sur ·un investissement: d'~- me5ntant minimunr de cent ·Jrl.11io~ ·d:e 

·. fra.nos ·-CF1~ réalisable en trois ans, ou sur la. création directe, au cours de 

!)~~-.·/' ' "< .'- .. 1~ pr~mèt.e · année d'exploit at ion, :d'un tnin:i:nXu.m de 50 emplois permanents de 

~~-.. · .. ' . · -, ' 6a.dre1s ·et ouvriers sénégalais. 
~~\;\~·:··.· -:' '• ' ' : ' 
~œ 'J: •. t ... ,· . . 
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A titre exceptionnel, des dérogations à ces dispositions pourront êt~e 

consenties, notamment en faveur d'ontreprises : 

'. 

-Réalisant un projet inscrit au Plan de Développement économique et social; . 

.... S'implantant hors de la Région du Cap-Vert; 

- l~a.nt une importante activité exportatrice; 

- Ou créant un nombre important d'emplois permanents de cadres et d'ouvriers 

sénégalais .. 

Les entreprises déjà existantes procédant à des extensions pourront 1 · 

être agréées sous réserve que leur programme d'extension puisse être clai're-. 

ment individualisé et réponde aux mêmes conditions que les créations d'e,cti..,. 

vi tés .. 

.Article 11 

Le décret d'agrément fixe : 

',A,",. 

'~- , .. , ""f' 

.. " 

'·\l:' 
.·. /,1 

1' 

'•', 

·- L'objet, l'étendue et la durée de réalisation du programme d'investissement; 

La date de mise en vigueur et la durée d'application du régime acc~r_dé; 

- Les avantages accordés au bénéficiaire; 

• ~ les obligations partiCQlières auxquelles il aura à se .conformer. 

Article 12 

Indépendamment des avantages prévus par les dispositions· f'i.sèal.és ·.et 

douanières du droit commun, il peut être accordé aux entreprises prioritaires 

tout ou partie des avantages· suivants : 

1) Exonération, pendant une période de trois ans, des droits et taxes perçus 

à 1 1 entrée sur' los matériels et matériaux ni produits ni fe~bric;rués:· a.u·· 

Sénégal et dont 1 'importation est indispensable à la réalisati.6n du- pro ..... 

gramme agréé; 
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, .t · .- Expnérat ion, pendant une pério~ da oinq ans à compter de la. da,te de 

mise en vigueur du régime accordé, des droits·et taxes perçus à l'entrée 

sur les pièces détaChées ou les pièces de reChange reconnàissables 

.comme spécifiques des matériels visés au premier alinéa; 

2) Exonération des droits de mutation sur les acquisitions de terrains et 

bâtiments situés dans une région du SénégeJ. autre que celle du Cap-Vert; 

.3) Exonération des taxes sur le chiffre d'affaires que les entreprises auraient 

à. supporter· du fait des opérations nécesseires à la· réalisation du pro

gramme agréé, ou du fait des marchés qu.'elles passeraient pour le m'Ame 

ob~et avec des· entrepreneurs régulièrement établis au Sénégal;· 

4) Octroi de la. taxe forfaitaire réduite à 1 'importation sur les matières 

prendères non produites au Sénégal et dont l'importation est nécessa1re 

à l'exp'f_oi~ation de l'entreprise; 

5) Optroi de 1' exonération du droit·. 'fisca.l dans les m~mes conditions; 

6) Réduction ou exonération des redefances foncières, minières ou forestières; 

. 7) Exonération des droits et taxes perçus à la sortie aur les produits ex

portés; 

8) ~ot~~ion. partielle contre les importations étrangères, sous réserve de 

ga,r~tie 'd.é ~alité et de prix e~·~·co~te tenu des conventions ou accords 

~qU.eis 1~ ··sérié~i a. .. so~sorit; · · · 
~ .• ~ r ~ .... 

't ;. .. •,. 

·· ,. 9) kr~priation pour cause <!.•utilité publique; 

·. · '10) Cè$sion, location ou. apport en société de bâtiments ou terrains a.ppa.rte

_..:. nant à l'Etat., 
• •' • •.' '< 1 ~ •r ' ( 
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Article 13 

Toute entreprise ~~gréée à 1 'un des régimes prévus au titre II du présent 

code exerçant des activités touristiques, outre le bénéfice de tout ou· paryie 

des avantages prévus à l'article 12, pourra bénéficier de tout ou partiê 

des avantages ci-après 

1) Exonér~tion de l'impôt snr les bénéfices industriels et commerciaux 

jusqu'à la fin de l'exercice clos au cours : 

a) de la cinquième année suivant celle dure~t laquelle a été effectuée 

la première opération susceptible de permettre la réalisation d'un 

profit, lorsque l'entreprise a la majeure partie de ses-installations 

dans la région du Cap-Vert. 

b) de la huitième année suivant celle durant laquelle a été effectuée 

la première opération susceptible de permettre la réalisation d'un 

profit, lorsque l'entreprise a la majeure partie de ses instellations 

d$~ une région du Sénégal autre que celle du Cap-Verto 

Toutefois, les bénéfices déterminés en tenent compte de toutes les charges 

et notamment des amortissements normaux, ne sont exonérés que dans la 

mesure où la somme des bénéfices imposables, cumulés depuis la création. 

de l'entreprise, e~t inférieure e~ montant des investissements rêalisés 

et prévus au programme agréé. 

2) Exonération de la patente jusqu'à la fin de la cinquième année $uiv~ 

cel~e de la mise en activité de l'entreprise, lorsque celle-ci a la 

majeure pe~rtie de ses insta.llë .. tions cl.ailS la région du Cap-Vert;· et jusqu 'à 

la fin de la huitième année, lorsqu'elle a la majeure partie de ses 

ineta11ations dans une autre région du Sénégal. 

3) Réduction de moitié ou exonération totale des droits fre..ppe.nt les· actes 
' . ' 

constatant la constitution de sociétés lorsque l'entreprise est installée 

hors de la région du Cap-Vert. 
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~j,)::·.' · tible de permettre la I'éalisation d'un bénéfice, pour les en:treprisee 

:~~.:,r;.').,.: -._., eyant lo.' majeure partie de leurs installations dans une région du Sénégal 

~~~:.;,;' . . ' . 

r'"'\·~'. ~!;'.ê.- \,>', 
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r\r:C·.:.: , 
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~\J.' 
t~:~· 1 

' 
autre que qelle du CaP-Vert et sous réserve que le montant de 1 'investis

sement soit au. moins égal à 500 millions de francs CFA. 

gestion· de l'entreprise jusqu'à la fin de la -cinquième année suivant celle 

durent laquelle eJ été effeCtuée la première opération susceptible de 

permett~e le réelisetion d'un bénéfice, pour les entreprises ayant la 

majeure 'partie de leurs installations dans une région du ·sénégal autre 

que celle du Ca.p·V~rt, sous réserve que le mor.rtant de l'investissement 

·soit a.u. moins égal à 500 millions de francs CFlu 

, 6) Lorsque 1 'Etat ou 1~ commune en est propriétaire, cession à. titre 

gracieux du terrain nécessaire à la réalisation du projet situé hors de 

la. région du Cap-Vert. 

~f;.: 

~&'1~-~.~.:.:.i.~l:,/ ' . 1 r :~~:i::::: ~r~:::s à: l::::l::::~:. ~~::: d ~ :::r::~::::_ 
, - -ce~tion,, ;i.mplanta.t·i.OM·· .. de zones- de ve:rdure. 

l~:J~ ,' ' 1 ., ., 

~;.:,,:;, 
if . . ,· 

~;~;:;·'.,:/·: 
~/il~/ ... 
~f~\> ;, ., 1• 

long terme. 

.. 
9) ·ra.oilités pour 1 'obtention· de· ·prix spéciaux quant à 

·d.• électriièft é. 

la fourni 'turé . d'eau, 

~:·:~/ 'Î, 

~·:.·.:: .. l<Ù Pendan:l; utte durée ma.xilllllm de dix. ans, exonération de la taxe SUl' lee 

~~''':;; . eorcles, soCiétés et ·l~eux de réunion. 
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~Vrt_;.:-.: · . , ' ·11) Pendant uné durée ma.xinru.m de dix ans, exonération de la. contribUtion su.r 
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12) Bénéfice du régime de l'admission temporaire à raison d'un véhicule par 

cent cl.k~bres lorsque.l'investissement total réalisé est supéri~ur à 

600 millions de francso 

Article 14 

Toute entreprise agréée à 1 'un des régimes prévus au titre II du présent 

code exerçant des activités agricoles essentiellement orientées vers l'ex

portation ou contribuant à améliorer la balance commerciale, oùtro le· béné

fice de tout ou p~rtie des ~vantages prévus à l'article 12,-pourra bénéficier 

de tout ou.partie des avantages ci-après : 

1) Exonération de l'imp~t sur les bên~fices industriels et commerciaux 

jUsqu~ à la fin de l'' exercice clos au cours : 

a) de la cinquième année suivant colle durant laquelle a été effectuée 

la première opération susceptible de permettre la réalis~tion d'un· 

profit, lorsque l'entreprise a la majeure partie de ses installatiçns 

dans la région du Cap-Vert; 

b) de la huitième année suivant celle durant laquelle a été effectuée la 

première opération susceptible de permettre la réalisation d'un profit· 

lorsque l'entreprise a la majeure partie de ses installations dans 

une région du Sénégal autre que· ·celle du Cap-Verto 

Tout~fois 7 les bénéfices déterminés en tenant compte de toutes les charges 

et notarnment des amortissenents norme.ux ne sont exonérés que dons la 

mesure où la somme .. des bénéfices imposables cu.rrru.lés depuis le création de 

l'entreprise est inférieure au montant des investissements réalisés et 
préws au progrrunme agréé .. 

2) Exonération des droits d'entrée sur les semences et ·le matériel yég0tal 

indispensables à la production et non produits localcmento 

3) Exonéra-tion d.es droits d'entrée sur les produits phytosanitaires non 

fabriqués localement. 
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.4) D6ta.xati.on partielle ou totale d.Gs carburants et lubrifiants peur· les 

matériels et véhicules d'exploitation autres que les routlerso 

5) Facilités pour l'obtention da prix spéciaux pour l'eau at l'élactrioité. 

Cha.pit1"è III 

DES ENTREPRISES CONV'Effl'IONNEES 

Article 15 

Las entreprises visées à l'article 10 du présent code et qui effectuent 

'\lill investissement présentant une importance exceptionnelle pour le dévelop

p~ment du pays pourront être e..dmises à passer avec 1 'Etat une convention 

d'établissement les faisnnt bénéficier de tout ou partie des a~ages 

prévus en faveur des entreprises prioritaires et d'un régim~ fiscal de 

longue durée. 

Le programme d'investissement devra. port-er sur un montant mininn.un de 

500 millions de francs CFA en trois ans. 

Toutefois des dérogctions pourront ~tre consenties en faveur_d1 entr~

prises présentant un intér~t ·économique pa.rtiou.liar eu égard aux· objectifs 

du plano 

~ convention _est approuvée dans .les co):l.d.itio~ .prévues à.· -1 '-o.rticle 6 
du présent code. 

Article 16 

Le régime fiscal de longue durée est destiné à. garantir à. des entre

'px?-ses. agréées la. stabilité de tout ou partie des charges fiscales qui leur 

incombent , pour une durée ma.xinru.m de vingt ans. 

j~'~,~. ... · .. ::' ' ' 
r~e· ~{1!~~~· • ~ ... ,: 1 ~ 
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' ~- • . ' •. J ~ ' ' 

. ' 

'.-



• 

'-
' 1 
1' 

'. 
'·-

- 291 VIII(713) 71-F Révo 1 

Pendant la période d'application du régime fiscal de longue durée, 

aucune modification ne peut ~tre apportéé aux rè~lcs d'assiotte et· de per

_ception des impôts et taxes préws par ce régime en faveur de l'entreprise .. 

Pendant la m~me période, l'entreprise bénéficiaire ne peut être soumise 

aux imp~ts, taxes et contributions dont la création résulterait d'une loi 

postérieure à la. date d'application du régime :fiscal de longue duréeo 

Toutefois, il peut ttre dérogé, d'accord parties aux dispositions des 

deux alinéas précédentso 

En cas de modification du régime fiscal d0 droit commun, l'entreprise 

. p·eut demander que ladite modification lui soit e.ppliquêe. Cet aménagement 

peut être accordé par voie d1 evenant à la convention. 

Article 17 

La convention d'établissement définit avec précision : 

a) l'objet, l'étendue et lo. durée du programme d'investiss.~ment; 

b) le régime fiscal garanti à 1 'entreprise et la période pendant laquelle il 

est ge.rant i; 

o) les autres avc-nte.ges accordés par l'Etat à 1 'entreprise, la date de 

départ et la durée de leur application; 

d) les engagements que souscrit en contrepartie l'entreprise bénéficiaire; 

e) les conditi.ons de contrôle de la part de l-'administration a1ptquellès l'e~· 

treprise bénéficiaire est soumise; 

f) les conditions dans lesquelles elle pourra ~tre révisée à la demande ·des 

parties; 

g) la procédure d'arbitrage qui sera mise en oeuvre en cas de litige entre 

les parties. 
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La,. convention· d'établissement ne peut comporter de la part de 1 'Et a.t 

d'engagement ecy-ant peur effe~ de décharger 1 'entreprise des pertes, charges 

0\\ manque à gE~~gner elus à 11 évolution de la techniqUe ou de la conjoncture· 

ou à des facteurs nàturela ou propres à l'entreprise. 

Toute ola.use contraire sera réputée nulle. 

Article 19 

Les conventions visant les entreprises se livra.n:t à la recherche, 

1 1 ext·raotion ou la. trnnsformation des substances minérç-ùes cessibles pouvant 

déroger-aux dispositions prévues au présent chapitre. 

Les entreprises de recherche, d'exploitation et de transport d 1hydro-. 

carbures continuent à bénéficier, nonobstant les disposition$ du prêsent 

code, des dispositions de l'ordonnance n° 60...24 du 10 oct.obre 1960. 

TITRE III 

DISPOSITIONS TRlŒffiiTOIRES 

Article 20 

Les régimes particuliers accordés antérieurement à la promulgation de 
la présente loi à des entreprises installées au Sénégal demeurent expressément 

en vigueur. Les régimes fiscaux stabilis.és a.nt érieurement accordés font de 

plein droit partie intégrante des conventions d'établissement passées avec 

lee entreprises considérées. 

lœticle 21 

Les modalités d'application du présent code seront fixées par décret. 
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Article 22 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi et 

notamment lC~ .. loi n° 62-33 du .22 mars 1962 instituant un Cede des Investisse

ments. 

La présente loi sera exécutée comme loi de 1 'Etat. 

Fait à Dcltar, le 12 juin 1972 

Signé : Léopold Sédar SENGHOR 

Par le Président de lE~J République 

Le Premier Ministre 

Signé Abdou DIOUF 
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~E 

portant encouré).gement à. la création ou à l'extension de la. .petite 

· Le Président de la. République prorJUlgue la loi dont la teneur suit : 

Les personnes physiques ou morales ayant la nationalité sénêgalaise et·' 

désirant créer ou étendre une e~ctivité industrielle, agricole, touristique, 

'r 

de p~che ou d'élevage peuvent prétendre au bénéfice .des dispositions contenne~ 

_dans la. présente loi. 

Sont considérées, au sens de ln présente loi, comme p~rsonnes physiques 

ayant la nationalité sénégalaise les ressortissants s_ênéga.la.is ayant exclusi-

Sont considérées, au sens de la présente loi, comme personnes mora.les 

de nationalité sénégalaise, les sociétés dont la. Ina.jorité du capital est 

déténue pa.r les nationaux sénégalais tels que définis à 1 'alinéa. précé~nt. 

Sont en outre assimilées à des personnes morales de nationalité sénége-

•'' 

.. 1 • 

1,-

' 1 

, . la.ise les·: so·êiêt és de ·ge~tion des domaine~ industriels créées dans les régions ' /. '1 

pour faciliter le développement industriel, ·à la condition que 1 1~at parti~ 

·. oipe à :ii~· ca.pita.l. • r 
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Le décret d 1 agrément précise la natul'e et la durée des exonérations et 

avantages dont bénéficie l'entreprise agréée ainsi que les engagements qu'elle 

prend en contrepn.rtie. 

L'agrément vaut autorisation de création ou d'extension d'activité~ 

Article 4 

A la fin de la période de réalisntion du programme d'investissement, 

l'autoritQ administrative compétente constt:'.te le respect des engagements pris. 

par le bénéficiaire. 

En cas d.e fra.u4e ou de non réalisation des investissements agréés ou des 

engagements pr;is 1 le retrait des avantages et exonérations peut ~tre prononcé 

par l'autorité administrative compétente. 

Ce retrait entraîne le remboursement total ou partiel à 1 'a.dtrlnistration 

fiscale du montant de toutes les exonérations obtenues pendant la période 

écoulée, ainsi que la soumission de 1 1 entreprise a.u régime du droit commun 

à la date du retrait. 

Article 5 

Le bénéfice des exonérations et avantages préV'l;ls dans la présente loi 

est lié à la réalisation d'un programme d'investissement minimum de 5 millions 

de francs sur une période de deux ans. Il est octroyé notamment en fonction 

des critères suive.nts : 

caractère autochtone de l'entreprise dont la cré~tion ou l'extension est 

envisa.gêe et qualification technique du demandeur; 

-modernisation apportée à l'entreprise ou au secteur d1 activité pa.r le 

programme d'investissement; 

- importance de la valeur ajoutée pe.r 1 'entreprise dans 1' économie du pays; 

-nombre ot qualité des emplois sénégalais dont la création est prévue;· 

- localisation du projet. 

1: 

'1 r; 

'1. 
! 

. ,. 

"' 

.~ ·: ~'\ 
' ) 

•' '' ,~· 

•·. 

. ~, 
' 'Î'. ' '. ~. 

< ~ ~ u
1 

\, 

' ·"' .·.··,;. .... 

~ 1' 't{ 

\ ·,-.~ < ~- -. 

,.1·· 

1',,' 

' ,\ __ ·, 

,,~-; 



,''.r'', 

1,. 

VIII(713) 71~ Ré~. '1 '- 296-

Toutefois, le montant minimum du progr~ d'investiesement mentionné 
·~· 

Qt-:-d.essus est réduit à 3 millions de francs en.ye.$li. concerne +~s activités 

. agrioo.les. 
' 1 

Artiole 6 

Les personnes physiques ou morales visées aux articles premier et 2 ~ 

ayant obtenu l'agrément prévu à l'article.4 bénéficiant ·de plein droit des 

avantagee fiscaux et douaniers suivants : 

1) 'exonération de la. patente pendant une période maximum da 5 ~; 

2) pendant 1a période de réalisation da l'investissement, exonération des 

droits et taxes perçus à l'entrée sur les. mntêriels et matériaux. qUi··.·ne 
1 

sont ni produits, ni fabriqués au Sônéga.l, et dont 1 'importation est 1 

. indj,.spensable à la réalisa.t ion du programme; 

péfiode1de réalisation du programme,· exonération des.droits et taxes 

perçus à. 1' entrée sur les pièces détachées et les pièces de rechange re-

connaissables comme spécifiques des matér~els visés ci-dessus; 

4)·exonérati6n de l'impat minimum forfaitaire pendant cinq ans. 

En outl'e, les·pers6nnes physiques ou morales agréées peuvent éventuelle

ment b,énéfioier, en tout ou partie, des autres avarrl;ages fiscaux et douaniers 
1' 

suivants : 

~) ·réd:IJ,ction d~ moitié des droits de mutation sur les acquisitions de terrain 

ou de bâtiments nécessairés; 
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4) exonération des taxes sur le chiffre d'affaires pour les opérations de 

façon réalisées pour 1 'entreprise et portant sur des produits ou marche..n-. 

dises destinés à l'exportation; 

5) pendant une pêriode maximum de dix ans, réduction de moitié ou exoné~a.tion 

des droits et taxes perçus à la sortie sur les produits exportés; 

6) pendant une durée qui ne peut excéder cinq ans à compter de la première 

opération commerciale susceptible de permettre la ré~lisation d~un profit 

et sous réserve des vérifications ·et contr'eles opérés ultérieurement par 

les services fisc~ux nonobstant les règles de la prescription, exonération 

de l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerciaux. Toutefois, les '· 

i.'r 

bénéfices déterminés en tenant compte de toutes les charges et notamment 

des a.mort isse ment s normaux, ne . sont exonérés que dans la mesure où la 

somme. des bénéfices imposables, cumulés depuis la création de- l'entreprise, 

est ip.férieure au montant des investissements réalisés et prévus au 

progr~e; 
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7) pendant une durée maximum de cinq ans, protection des produits de l'in-· . ,, 

dustrie sénégalaise, lorsque les importations de produits similaires causent". 

ou menacent ~e causer un préjudice important à l'entreprise e~êée .soit 

par l'établissement d'un contingent, soit par le relèvement de la fisca-

lité à l'entrée, soit enfin par une interdiction totale des importationso ' 

Article 8 

Les.personnes physiques pu morales visées aux articles premier et 2 

qui créent ou étendent des entreprises localisées en dehors du Cap-Vert peuvent t 

bénéficier des avantages particuliers ci-après : 

1) cession à titre gratuit du terrain nécessaire à la réalisation· du progr~ 

me agréé; 

2) exonération des droits do mutation sur les acquisitions de terrain. o~ de· 

bâtiments compris dana le programme d'investissement agréé; 

3) exonération de la patente ét de l'imp~t sur les bénéfices industriels· et 

comme~ciaux réalisés pend2~ huit ans par ces entreprises. 
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Les mod.alités d'application de la présente loi seront fixée-s pa.r décret. 

;AI:ticle 10 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi qui sera. 

·exécutée cormne loi de 1 'Etat. 

Par, le Président de la République 

Signé 

Le Prender l.fi.nistre 

lA.bd.ou DIOUF 

'\ 

Fait à Da.ka:r, le 12 juin 1972 
Signé : Léopold Sédar SENGHOR 
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